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INSTITUT DE SOUDURE 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

Siège social : 90 RUE DES VANESSES 93420 VILLEPINTE  

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

A l'assemblée générale de l'association INSTITUT DE SOUDURE, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de l'association INSTITUT DE SOUDURE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 

2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.  

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée générale.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes 
constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 
comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 

plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le Commissaire aux comptes  

Mazars 

Paris La Défense, le 29 mai 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Francisco SANCHEZ 

Associé 
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- Bilan Actif - 

Rubriques Brut Amortissement Net  2023 Net N-1 

Immobilisations incorporelles     

Frais d'établissement         

Frais de recherche et développement         

Donations temporaires d’usufruit         

Concessions, brevets et droits similaires 7 515,00 7 515,00   1 950,29 

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles         

Immobilisations incorporelles en cours 82 100,00   82 100,00 82 100,00 

Avances et acomptes         

Total immobilisations incorporelles 89 615,00 7 515,00 82 100,00 84 050,29 

Immobilisations corporelles     

Terrains 414 642,62 76 442,19 338 200,43 338 200,43 

Constructions 10 469 180,44 9 242 636,85 1 226 543,59 1 395 636,96 

Installations techniques, mat. et outillage industriels 5 713 629,95 4 904 958,92 808 671,03 483 553,10 

Autres immobilisations corporelles 426 345,34 310 397,08 115 948,26 161 067,14 

Immobilisations en cours     

Avances et acomptes 181 179,24   181 179,24 300 360,63 

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés         

Total immobilisations corporelles 17 204 977,59 14 534 435,04 2 670 542,55 2 678 818,26 

Immobilisations financières     

Participations évaluées par mise en équivalence         

Autres participations         

Créances rattachées à des participations 15 589 157,09 4 573,47 15 584 583,62 15 584 583,62 

Autres titres immobilisés 3 795,98   3 795,98 3 795,98 

Prêts         

Autres immobilisations financières 228,67   228,67 228,67 

Total immobilisations financières 15 593 181,74 4 573,47 15 588 608,27 15 588 608,27 

Total I 32 887 774,33 14 546 523,51 18 341 250,82 18 351 476,82 

ACTIF CIRCULANT     

Stocks et en cours 41 736,59 22 044,10 19 692,49 103 399,88 

Créances 

  Créance clients, usagers et comptes rattachés 

 

3 715 066,11 

 

2 356,00 

 

3 712 710,11 

 

4 306 091 

  Créances reçues par legs ou donations 
 

 

  

 

  

 

  

 

  

     Autres créances 4 633 545,09  
  

 
4 633 545,09 3 563 978 

     Disponibilités 440 888,48   440 888,48 1 443 938,48 

  Charges constatées d'avance 47 627,27   47 627,27 54 792,30 

Total II 8 878 863,54 24 400,10 8 854 463,44 9 472 199 

Frais d'émission d'emprunt à étaler        

Primes de remboursement des obligations        

Ecarts de conversion actif        

Total général 41 766 637,87 14 570 923,61 27 195 714,26 27 823 677 
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- Bilan Passif - 

Rubriques Net  2023 Net N-1 

Fonds propres   

Fonds propres sans droit de reprise   

Fonds propres statutaires     

Fonds propres complémentaires 9 408 206,29 9 408 206,29 

Fonds propres avec droit de reprise   

Fonds statutaires     

Fonds propres complémentaires     

Ecarts de réévaluation     

      

Réserves   

Réserves statutaires ou contractuelles     

Réserves réglementées     

Autres réserves     

Report à nouveau 9 827 407,58 9 187 812,58 

Excédent ou déficit de l’exercice (238 001,71) 639 594,85 

Total situation nette 18 997 612,16 19 235 613,72 

Fonds propres consomptibles     

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 1 375 969,84 1 503 855,89 

Provisions réglementées      

Total autres fonds associatifs 1 375 969,84 1 503 855,89 

Total I 20 373 582,00 20 739 469,61 

Fonds reportes et dédiés   

Fonds reportés liés aux legs ou donations     

Fonds dédiés     

Comptes de liaison 143 151,26 143 151,26 

      

      

Total II 143 151,26 143 151,26 

Provisions   

Provisions pour risques 50 000,00 83 803,87 

Provisions pour charges 781 675,18 666 174,98 

Total III 831 675,18 749 978,85 

Dettes   

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)     

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 215 021,01 1 711 808,63 

Emprunts et dettes financières divers 347 480,00   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 014 210,40 1 114 810 

Dettes des legs ou donations     

Dettes fiscales et sociales 2 192 749,43 2 109 040,63 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 52 100,00 127 342,96 

Autres dettes 457 052,98 762 227 

Instruments de trésorerie     

Produits constatés d'avance 568 692,00 365 848,00 

Total IV 5 847 305,82 6 191 078 

Ecarts de conversion passif     

Total général (I + II + III + IV + V) 27 195 714,26 27 823 677 
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- Compte de résultat (partie 1) - 

Rubriques Net  2023 Net N-1 

Produits d'exploitation   
Cotisations     
Ventes de biens et services 9 069 182,31 10 680 894,43 

Ventes de biens 10 428,63 11 633,05 
dont ventes de dons en nature :     

Ventes de prestations de service 9 058 753,68 10 669 261,38 
dont parrainages     

Produits de tiers financeurs 356 569,98 577 257,42 
Concours publics et subventions d'exploitation 255 277,47 513 419,84 
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible     
Ressources liées à la générosité du public     

Dons manuels     
Mécénats     
Legs, donations et assurances-vie     

Contributions financières     
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 101 292,51 63 837,58 
Utilisations des fonds dédiés     
Autres produits 559 552,80 (592 045,94) 

Total I 9 985 305,09 10 666 105,91 

Charges d'exploitation   
Achats de marchandises 247 680,04 206 270,01 
Variation de stock 26 707,39 (9 331,00) 
Autres achats et charges externes 3 927 915,31 3 755 722,86 
Aides financières     
Impôts, taxes et versements assimilés 456 360,26 361 237,99 
Salaires et traitements 4 173 445,05 4 457 320,52 
Charges sociales 1 831 079,60 1 914 705,56 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 515 098,47 360 050,58 
Dotations aux provisions 84 895,20 5 131,60 
Reports en fonds dédiés     
Autres charges 7 497,29 1 605,70 

Total II 11 270 678,61 11 052 713,82 

Operations en commun :   
Bénéfice attribué ou perte transférée Total III     
Perte supportée ou bénéfice transféré Total IV     

1. Résultat d'exploitation (I -II) (1 285 373,52) (386 607,91) 

Produits financiers :   
De participation 82,01 78,13 
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé     
Autres intérêts et produits assimilés 253 017,00 205 217,98 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge     
Différences positives de change 45,35 1 404,41 
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement     

Total V 253 144,36 206 700,52 

Charges financières :   
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions     
Intérêts et charges assimilées 192 903,89 97 231,51 
Différences négatives de change 162,49 150,99 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement     

Total VI 193 066,38 97 382,50 

2. Résultat financier (V - VI) 60 077,98 109 318,02 

3. Résultat courant avant impôts (I - II + III - IV + V -VI) (1 225 295,54) (277 289,89) 
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- Compte de résultat (Suite) - 

Rubriques Net  2023 Net N-1 

Produits exceptionnels   

Sur opérations de gestion 124 560,00 56 681,00 

Sur opérations en capital 167 326,97 98 196,16 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 14 000,00   

Total VII 305 886,97 154 877,16 

Charges exceptionnelles   

Sur opérations de gestion 49 773,48 14,32 

Sur opérations en capital 29 524,66 2 197,93 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 80 605,00   

Total VII 159 903,14 2 212,25 

4. Résultat exceptionnel (VII- VIII) 145 983,83 152 664,91 

Participation des salariés aux résultats (IX)     

Impôts sur les bénéfices (X) (841 310,00) (764 219,83) 

Total des produits (I + III + V+ VII) 10 544 336,42 11 027 683,59 

Total des charges (II + IV + VI + IX + X) 10 782 338,13 10 388 088,74 

Excédent ou déficit (238 001,71) 639 594,85 

 

Contributions volontaires en nature Net 2023 Net N-1 

Produits   

Dons en nature     

Prestations en nature     

Bénévolat     

Total     

Charges   

Secours en nature     

Mises à disposition gratuite de biens     

Prestations en nature     

Personnel bénévole     

Total     
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- Tableau des immobilisations - 

Immobilisations 
Montant début 

2023 
Augmentations Diminutions 

Montant fin 
2023 

Immobilisations incorporelles     

Frais d'établissement et de développement         

Autres postes d'immobilisations incorporelles (1) 89 615,00     89 615,00 

Total des immobilisations incorporelles         

     

Immobilisations corporelles     

Terrains 414 642,62     414 642,62 

Constructions sur sol propre 5 043 929,40     5 043 929,40 

Constructions sur sol d'autrui         

Installations générales, agencements des constructions 5 425 251,04     5 425 251,04 

Installations techniques, matériel et outillages industriels 5 097 004,56 652 742  36 117  5 713 629,95 

Installations générales, agencements aménagements divers 183 004,55   4 000  179 004,55 

Matériel de transport         

Matériel de bureau et mobilier informatique 260 263,90 26 935  39 858  247 340,79 

Emballages récupérables et divers         

Immobilisations corporelles en cours 300 360,63   214 480  181 179,24 

Total des immobilisations corporelles 16 724 456,70 774 977  294 456  17 204 977,59 

     

Immobilisations financières     

Participations évaluées par mise en équivalence         

Autres participations 15 589 157,09     15 589 157,09 

Autres titres immobilisés 3 795,98     3 795,98 

Prêts et autres immobilisations financières (2)  228,67     228,67 

Total des immobilisations financières 15 593 182       15 593 182 

     

Total général 32 407 253,44        32 887 774,33  
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- Tableau des Amortissements - 

Amortissements 
Montant début 

2023 
Augmentations Diminutions 

Montant fin 
2023 

Immobilisations incorporelles     

Frais d'établissement, de recherche et de 
développement. 

        

Autres postes d'immobilisations incorporelles 5 564,71 1 950,29   7 515,00 

Total des immobilisations incorporelles 5 564,71 1 950,29   7 515,00 

     

Immobilisations corporelles     

Terrains 76 442,19     76 442,19 

Constructions sur sol propre 8 848 042,81 134 098,06   8 982 140,87 

Constructions sur sol d'autrui         

Installations générales, agencements des constructions 225 500,67 34 995,31   260 495,98 

Installations techniques, matériel et outillage industriel 4 613 451,46 291 507,46   4 904 958,92 

Installations générales, agencements, aménagements 107 568,65 16 925,68 3 346,85 121 147,48 

Matériel de transport         

Matériel de bureau et informatique, mobilier 174 632,66 36 610,67 21 993,73 189 249,60 

Emballages récupérables et divers         

Total des immobilisations corporelles 14 045 638,44 514 137,18 25 340,58 14 534 435,04 

     

TOTAL GENERAL 14 051 203,15 516 087,47 25 340,58 14 541 950,04 

 

 

Charges réparties sur plusieurs exercices 
Montant début 

2023 
Augmentations 

Dotations aux 
amortissements 

Montant fin 
2023 

Frais d'émission d'emprunt à étaler         

Primes de remboursement des obligations         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe aux comptes sociaux - Exercice 2023 - INSTITUT DE SOUDURE ASSOCIATION 

10 

  

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

 
 

OBJET SOCIAL ET MISSIONS DE L’ASSOCIATION 

 

 

L'IS a pour objet l'étude, l'amélioration et le développement du soudage, des techniques connexes, de l’assemblage 

et des contrôles associés sous toutes leurs formes d'emploi, des matériaux métalliques, polymères et composite (ses 

« Domaines d’activités »). Il apporte son soutien aux entreprises dans tous les secteurs de l’industrie concernant la 

conception, la fabrication et la maintenance industrielle. 

 

       A cet égard, dans ses Domaines d’activités : 

 

- Il effectue tous travaux de recherches, d'essais, d'études, de documentation, d'édition, de publication. Il entretient 

les moyens nécessaires à l'exécution de ces travaux de recherche : laboratoires, équipements spécialisés, etc. 

- Il exerce des activités d'enseignement propres à la diffusion des connaissances comprenant la création et le 

développement des programmes de formation initiale et continue. 

- Il propose des actions de formation en alternance par contrat d’apprentissage ou par contrat de professionnalisation. 

- Il apporte une assistance technique aux entreprises et aux organismes privés ou publics qui font appel à son 

concours, sous la forme de conseils, d’expertise, de contrôles de qualité, de rédaction de modes opératoires de 

soudage ou de procédures de contrôle non destructif. 

- Il joue le rôle de pilote technique et stratégique au sein de la normalisation française en soudage aux côtés de 

l’AFNOR et de l’Union de normalisation de la mécanique. 

- Il peut, de manière connexe, réaliser des opérations de soudage, d’assemblage, de conception et de fabrication 

d’outillages, d’essais destructifs ou de contrôles non destructifs, de fabrication de prototypes ou de préséries de 

pièces, de conception et de fabrication d’équipements. 

- Il peut, en France ou à l’étranger, déposer, détenir et exploiter à titre gratuit ou onéreux, tout droit de propriété 

industrielle et en particulier de tous brevets, marques, modèles, procédés ou inventions, nécessaires à son activité. 

- Il peut, de façon habituelle, fournir des services à la vente, en relation avec les Domaines d’activités visées ci-

avant. 

D'une façon générale, il peut effectuer toutes opérations financières, commerciales, mobilières et immobilières, 

toutes prises d’intérêts ou de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute entité ou société existante 

ou à créer pouvant se rattacher directement aux Domaines d’activités mentionnés ci-dessus.  
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FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 

Le chiffre d'affaires et le résultat de gestion ont été fortement impactés par une conjoncture difficile : 

- Une forte augmentation du coût de l’énergie (x5 en moyenne sur l’année) et de manière générale une augmentation 

de tous les coûts de fonctionnement. 

- Une difficulté à répercuter l’inflation dans nos prix de vente, qui s’est concrétisée par la perte de nombreuses 

affaires et appels d’offres et le report de projets de la part de plusieurs de nos clients. 

Les faits marquants 2023 sont les suivants : 

 

- Aucun accident avec arrêt, uniquement un accident sans arrêt sans gravité. 

- La continuité du développement du procédé de soudage des composites thermoplastiques ISW® avec le passage du 

TRL3 pour AIRBUS, étape importante pour l’avenir de cette technologie. 

- La poursuite du projet MOSAE pour la modernisation de la machine FSW. Le projet a pris du retard du fait de 

difficultés techniques liées au remplacement de la commande numérique. 

- Le lancement d’un POC sur la radiographie numérique industrielle. 

- La livraison de 4 systèmes TAW® dans les centres de formation de Port-de-Bouc, Ile-de-France, Cherbourg et 

Latresne. 

- Le développement de la solution FLEX RT (sous demande de brevet). Cette solution permet d’assurer le 

positionnement rapide et répétable des films radiographiques en zone ionisante. 

- L’installation de la nouvelle machine de soudage laser équipée de deux sources YAG continues et pulsées. 

- La poursuite du développement de la solution I-Track pour le monitoring des rails de chemin de fer. RATP et 

SNCF ont exprimé leur intérêt pour tester cette solution sur site de production. 

- Réorganisation avec la création de la DIE en juillet 2023. 

 

L’activité projets de recherche a atteint ses objectifs, avec l’initialisation de 5 projets de recherche collaboratifs et la 

concrétisation de 5 nouveaux projets. Les nouveaux projets sont les suivants : 

- RECIF : projet de développement de flotteurs d’éoliennes offshores en lien avec la création d’une filière dédiée, 

soutenue par l’ADEME et le Conseil d’Orientation pour la Recherche et l’Innovation des Industriels de la Mer 

(CORIMER). 

- H4FAM : concerne le développement d’un jumeau numérique pour le procédé de fabrication additive WAAM. Ce 

projet est soutenu par la région Grand-Est. 

- SOLAIR : Ce projet est une suite du projet Dinamite. Il a pour objectif la caractérisation d’assemblage hétérogène 

métal/composite. Ce projet est soutenu par le Feder. 

- PERFECT : a pour objectif l’utilisation du Machine Learning pour produire des lois de pilotage en soudage 

robotisé pour s’adapter en temps réel à une configuration « non nominale » de joint soudé : angles, jeux entre 

pièces, etc. Ce projet est soutenu par la Région Grand-Est et le Feder. 

- LIME : projet Aéronautique qui met en œuvre le soudage FSW des aérostructures et le procédé de fabrication 

additive WAAM. 
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REFERENTIELS ET PRINCIPES COMPTABLES 

 

Les comptes annuels ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement ANC 2018 

– 06 relatif aux modalités d’établissement des compets des associations et des fondations. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base :  

 - continuité de l'exploitation,  

 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,   

 - indépendance des exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de 

présentation des comptes annuels. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en 

Euros. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. Les principales méthodes utilisées sont présentées ci-après. 

 

 

CHANGEMENTS DE METHODES ET DE PRESENTATION COMPTABLE 

 

Le changement de méthode comptable ayant eu lieu en 2022 est le passage de la comptabilisation de 

l’achèvement à la comptabilisation à l’avancement des prestations de R&D. Avant le 1er janvier 2022, les charges 

afférentes aux travaux de R&D non achevés étaient stockées à leur coût de revient par le biais de la production 

stockée. A partir du 1er janvier 2022, les charges afférentes aux prestations non achevées sont directement 

comptabilisées en chiffre d'affaires et le chiffre d’affaires relatif à ces prestations est reconnu à l’avancement. 

  IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES 

 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat 

augmenté le cas échéant de frais accessoires), ou à leur coût de production. 

L'Association a opté pour la comptabilisation des coûts de développement des brevets en 

immobilisations incorporelles. 

Les amortissements  pour dépréciation  sont  calculés  suivant  la durée de vie prévue. 

Les  taux les plus couramment pratiqués  sont les suivants ( L = Linéaire ) : 

                          

       Amortissements             Amortissements 

          Immobilisations            comptables           fiscaux 

                  (dépréciation)     

         ------------------------------------------------       --------------------------      ------------------------- 

         Logiciels                 50 %  L   50 % L 

         Logiciels ( Type ERP )                            14,28 %  L   14,28 % L 

 Frais de recherche et développement                                20 % L                          20 % L 

         Constructions, agencement constr.                                  2.5 %  à  15 % L           2.5 %  L à  15 % L 

         Installations techniques, mat.outillage                         10 %  à  20 % L            10 %  L  à  20 % L 

         Install. générales agencts, aménagts                           10 %  L                          10 %  L 

         Matériel de transport                                                   20 %  à  33,33 % L        20 %  à  33,33 % L 

         Matériel de bureau                                                           20 %  à  33,33 % L        20 %  à  33,33 % L 

         Matériel informatique 25 % L                           25 % L 

         Serveurs informatiques 20 % L                           20 % L 

         Mobilier 10 % L                           10 % L 

         Matériel acheté d'occasion  Selon durée d'utilisation 
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Les intérêts des emprunts spécifiques à la production des immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de la 

production des immobilisations. 

 
PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES 

 

La valeur brute est constituée par le coût d'acquisition hors frais accessoires. Lorsque la  valeur 

d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de 

la différence. 

 

STOCKS 

 

Les stocks sont évalués suivant la méthode du "premier entré premier sorti" (FIFO). Les articles entrés 

en stock, sont valorisés sur la base de leur prix d'achat, ou de leur coût de production, augmenté le cas 

échéant de frais accessoires, à l'exception de toute valeur ajoutée. 

  

Les provisions pour dépréciation des stocks sont constatées sur tous les articles dont la durée de 

stockage excède 3 ans. Elles sont calculées sur la base de la valeur d'acquisition des articles. 

 

Les en-cours de production de biens ou de services, sont valorisés sur la base de leur coût de production 

: 

 

 - coût d'acquisition des matières et fournitures consommées, 

 - charges directes de production, 

 - charges indirectes de production pouvant être raisonnablement rattachées  

 - à la production des biens et services. 

 

PROVISIONS  

 

Les provisions pour Risques et Charges sont constituées en conformité avec le règlement sur les passifs. 

Elles constatent comptablement, des diminutions de valeur d'éléments d'actif, ou des augmentations du 

passif exigible à plus ou moins long terme, précises quant à leur nature,  

probables ou certaines quant à leur réalisation, que des évènements survenus ou en cours rendent 

prévisible à la date d'établissement de la situation. 

 

Les provisions sont calculées en fonction des pertes potentielles, connues ou estimées, à la date de 

clôture des comptes. 

 

Les créances douteuses sont provisionnées pour 95% de leur montant hors taxes en fonction du risque. 

 

INDEMNITES DE DEPART EN RETRAITE 

 

Les engagements au titre des régimes d'indemnités de fin de carrière ainsi que des médailles du travail, 

ont été évalués par un actuaire, le cabinet ANTEEO, en conformité avec la recommandation n°2003-

R.01 du CNC. 

Les engagements de retraite ont été évalués selon les hypothèses suivantes : 

• Taux d'actualisation : 4% 

• Taux d'inflation : 4.9% 

• Taux d'augmentation des salaires : 2.50% pour les cadres et 2,50% pour les non-cadres. 

• Taux de charges sociales : 48% 

• Age de départ à la retraite : entre 64 et 65 ans. 
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La provision au titre du régime des médailles du travail a été évaluée selon un taux de revalorisation annuel estimé 

à 4% au 31/12/2023  

Les salariés d'Institut de Soudure Industrie bénéficient du versement d'une unique médaille dont la prime s'élève à 

654.00 € au 31/12/2023 dès qu'ils atteignent 25 années d'ancienneté au sein du groupe. Le taux de charges sociales 

retenu est de 48%. 

 

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 

 

Les subventions d'investissement qui financent des immobilisations amortissables, sont rapportées au 

résultat suivant un échelonnement linéaire identique au plan d'amortissement des immobilisations 

auxquelles elles se rattachent (PCG, art 362-1). 

 

Les dotations aux amortissements de ces immobilisations, sont comptabilisées dans le résultat 

d'exploitation, sur la ligne "dotation aux amortissements sur immobilisations". Les fractions de 

subvention d'investissement rapportées au résultat, sont comptabilisées dans le résultat exceptionnel, sur 

la ligne "produits exceptionnels sur opérations en capital" (PCG, art 447/77).  

 

L'analyse du résultat d'exploitation nécessite, le cas échéant, de tenir compte des fractions de 

subventions d'investissement comptabilisées dans le résultat exceptionnel. 

 

 
CHIFFRE D’AFFAIRES 

 

Le chiffre d’affaires d’institut de soudure est composé principalement des ventes relatives aux prestations de R&D, 

des écoles, des cotisations des membres. Il est diminué des remises rabais ristournes émis sur l’exercice. Le chiffre 

d’affaires est comptabilisé à l’avancement des prestations effectuées. 

 

IMPOT SUR LES SOCIETES 

 

L'association loi 1901 Institut de Soudure s'est constitué "tête de groupe" d'un groupe fiscalement 

intégré. 

 

Traitement comptable de l'économie d'impôt : 

 

Les économies d'impôt réalisées par le groupe du fait de l'intégration fiscale, sont conservées par la 

Société-Mère, et considérées comme un gain.  

 

La répartition de l'impôt s'effectue selon les règles et principes comptables en vigueur. Les filiales 

déficitaires ne constatent aucune charge d'impôt. Les filiales bénéficiaires comptabilisent leur charge 

d'impôt théorique. La différence entre la somme des charges d'impôt constatées sur l'exercice dans les 

filiales intégrées bénéficiaires, et la charge d'impôt totale due par le groupe, est comptabilisée dans le 

résultat de l'association loi 1901 Institut de Soudure (tête de groupe) en charge ou en produit. 
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REDEVANCE MARQUE 

 

A compter du 1er janvier 2018 l’Association INSTITUT DE SOUDURE a modifié le contrat de licence de marque.  

Selon les termes de celui-ci, la SAS INSTITUT DE SOUDURE INDUSTRIE, qui versait 1% du Chiffre d’Affaire 

contributif par des prestations utilisant la marque INSTITUT DE SOUDURE ne versera plus que 0.5%. Ce taux a 

été maintenu sur l’exercice 2023. 

 

HONORAIRES  

Le montant des honoraires versés à MAZARS dans le cadre de son mandat de commissaire aux comptes s’élève à 

15 750€ hors taxes pour l’exercice 2023. 

 

LES PERSPECTIVES POUR 2024 

Un des objectifs majeurs de 2024 est la tenue de nos objectifs budgétaires, afin d’atteindre l’équilibre financier de 

l’association. Nous développerons des projets de recherche et d’innovation afin de poursuivre nos actions 

d’innovation pour le Groupe, avec toujours comme mission la différentiation de nos activités opérationnelles et 

création de valeur. 

 

EVENEMENTS POST-CLOTURE  

Néant. 
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

A - CREANCES ET DETTES CONCERNANT LES SOCIETES LIEES :  
   

   Les créances de l’association loi 1901 Institut de Soudure, se décomposent comme suit :  

 

 - INSTITUT DE SOUDURE INDUSTRIE :                   2 917 575 € 

 - IS CERTIFICATION :                                               700 € 

                  - SIA :                                                                 1 093 € 

- IS MAROC :                                              16 000 € 

 

                       

  Les dettes de l’association loi 1901 Institut de Soudure, se décomposent comme suit : 

  

-  CER :                  206 119 € 

-  SIA  :                  159 284 € 

-  ISI :                  392 432 € 

 

 

  

B - CHARGES ET PRODUITS FINANCIERS CONCERNANT LES SOCIETES LIEES : 

 

  Les Charges financières de l’association loi 1901 Institut de Soudure se décomposent comme suit : 

 

 -  SIA :                     8 694 € 

- CER :                     7 189 € 

 

  Les Produits financiers de l’association loi 1901 Institut de Soudure se décomposent comme suit : 

 

  - INSTITUT DE SOUDURE INDUSTRIE :                                53 017 € 

  - SIA :                201 093 € 

 

 Il n'existe pas de transactions significatives avec des parties liées conclues à des conditions anormales de marché. 

 

 

C – DISTRIBUTION DE DIVIDENDES : 

 

L’association loi 1901 Institut de Soudure a bénéficié en 2023, par décision de l’assemblée générale ordinaire du 15 juin 2023 de sa filiale SIA, d’une 
distribution de dividendes d’un montant de 200 000 €. 

 

 

D- RESULTAT FINANCIER : 

 

 Le résultat financier se décompose principalement : 

 

- des revenus de titres de participations pour 200 K€ (produits) 

 - des intérêts de comptes courants liés aux filiales pour 53 K€ (produits) 

- de charges d'intérêts bancaires pour 177 K€ (charges) 

- des intérêts de comptes courants liés aux filiales pour 16 K€ (charges) 

Soit un résultat de 60 K€ 
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E - RESULTAT EXCEPTIONNEL 

 

 Le résultat exceptionnel se décompose principalement : 

 

 - De la quote-part de subventions d’investissement virée eu résultat pour 164 K€ (produits) 

 - Du plafonnement de CVAE 125 K€ (produits) 

 -Reprise provision sur impôt 14K€ (produits) 

 - De la vente des cessions d’immobilisations 3 K€ (produits) 

 - De la valeur nette des immobilisations cédées 30K€ (charges) 

- Des amendes et pénalités 2K€ (produits) 

-Provision sur impôts 81K€ (charges) 

- Régularisation de charges impôt/m.o. 48K€ (charges) 

  Soit un résultat de 146K€. (produits) 

 

F - ACCROISSEMENTS ET ALLEGEMENTS FUTURS DE LA DETTE D'IMPOTS : 

 

 ACCROISSEMENTS 

 

- Provision engagement départs en retraite :   35 K€ 

  

ALLEGEMENTS 

 

- Reprise provision engagement départs en retraite :    0 K€ 

 

 

G – IDENTITE DE LA SOCIETE MERE CONSOLIDANTE : 

 

Les comptes de l’Association Institut de Soudure font partie de l’ensemble consolidé du Groupe dont elle est la société mère. 

 

 

H – ENGAGEMENTS FINANCIERS : 

 

Aucune immobilisation n’a été donnée en nantissement des dettes. 

Il n’existe aucune dette garantie par des sécurités réelles. 

Il n’y a pas d’actifs acquis avec une clause de réserve de propriété. 

 

 

I - REMUNERATIONS DES DIRIGEANTS : 

 

Les administrateurs de l’association sont bénévoles, et ne reçoivent pas de jetons de présence. 

Le président du conseil d’administration de l’association ne bénéficie d’aucune rémunération à ce titre. 
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Tableaux annexes 
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- Variation des fonds propres 

 

 A l'ouverture 
Affectation du 

résultat 
Augmentation 

Diminution ou 
consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de 
reprise 

9 408 206,29       9 408 206,29 

Fonds propres avec droit de 
reprise 

          

Ecarts de réévaluation          

Réserves           

Report à nouveau 9 187 812,58 639595      9 827 407,58 

Excédent ou déficit de l'exercice 639 594,85 (639595)    238 001  (238 001,71) 

Situation nette      

Fonds propres consomptibles          

Subventions d'investissement 1 503 855,89    127 886  1 375 969,84 

Provisions réglementées          

Total 20 739 469,61 0      20 373 582,00 
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- Délais de paiements – 
 

  

Article D.441 I.-1* : Factures reçues non réglées à la date 
de clôture de l'exercice dont le terme est échu 

Article D.441 I.-2* : Factures émises non réglées à la date 
de clôture de l'exercice dont le terme est échu 

0 jour 
(indicatif) 

1 à 30 jours 31 à 60 jours 
61 jours et 

plus 
Total (1 jour 

et plus) 
0 jour 

(indicatif) 
1 à 30 
jours 

31 à 60 jours 
61 jours et 

plus 
Total (1 jour 

et plus) 

  (A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de 
factures 
concernées 

40   119 105  222 

Montant 
total des 
factures 
concernées 
h.t. 21 132 14 137 -1 934 -111 630 -99 427 1 057 626 562 492 29 438 -934 261 -342 330 

Pourcentage 
du montant 
total des 
achats h.t. 
de l'exercice 1% 0% 0% -3% -2%   

Pourcentage 
chiffre 
d'affaires 
h.t. de 
l'exercice   12% 6% 0% -10% -4% 

 (B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 

Nombres 
des factures 
exclues 

  2  

Montant 
total des 
factures 
exclues 

  2 976 

 (C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L.441-6 ou article L. 443-1 du code du commerce) 

Délais de 
paiement de 
utilisés pour 
le calcul des 
retards de 
paiement 

Délais contractuels : 45j FDM                                                                             

Délais légaux : 45j FDM                                                                             

Délais contractuels : 45j FDM                                                                             

Délais légaux : 45j FDM                                                                             



 

Annexe aux comptes sociaux - Exercice 2023 - INSTITUT DE SOUDURE ASSOCIATION 

21 

  

 

 

- État des provisions - 

Nature des provisions 
Montant au 

début 2023 

Augmentatio
ns : 

Dotations de 
l'exercice 

Diminutions : 

Montant à la 

fin 2023 

Utilisées 
au cours 
de l'ex 

Non 
Utilisées 
au cours 
de l'ex 

Reprises de 
l'exercice 

Provisions réglementées       

Provisions pour reconstruction des gisements              
Provisions pour investissement             
Provisions pour hausse des prix             
Amortissements dérogatoires             

Dont majorations exceptionnelles de 30%             
Provisions pour prêts d'installation             
Autres provisions règlementées             

Total des provisions règlementées             
       

Provisions pour risques et charges       

Provisions pour litiges 75 081,47 50 000,00     75 081,47 50 000,00 
Provisions pour garanties données aux clients             
Provisions pour pertes sur marchés à terme             
Provisions pour amendes et pénalités             
Provisions pour pertes de change             
Provisions pour pensions et obligations similaires 666 174,98 58 207,69     23 312,49 701 070,18 
Provisions pour impôts   80 605,00       80 605,00 
Provisions pour renouvellement des 
immobilisations 

            

Provisions pour gros entretien et grandes révisions             
Provisions pour charges sociales et fiscales sur 
congés à payer 

            

Autres provisions pour risques et charges 8 722,40       8 722,40   

Total des provisions pour risques et charges 749 978,85 188 812,69     107 116,36 831 675,18 
       

Provisions pour dépréciation       
Sur immobilisations incorporelles             
Sur immobilisations corporelles             
Sur immobilisation de titres mis en équivalence             
Sur immobilisation de titres de participation 4 573,47         4 573,47 
Sur autres immobilisations financières             
Sur stocks et en-cours 22 044,10         22 044,10 
Sur comptes clients 2 356,00         2 356,00 
Autres provisions dépréciations             

Total des provisions pour dépréciation 28 973,57         28 973,57 
       

Total général 778 952,42 188 812,69     107 116,36 860 648,75 
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   Etat des Créances – 

 

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 

Actif immobilisé    
Créances rattachées à des participations       
Prêts (1) (2)       
Autres immobilisations financières 228,67 228,67   

Total Actif immobilisé 228,67 228,67   

    

Actif circulant    
Clients douteux ou litigieux 2 976,00  2976 
Autres créances clients 3 712 090,11 3 712 090,11   
Créances représentatives de titres prêtés       
Personnel et comptes rattachés 264,02 264,02   
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 31 119,04 31 119,04   
Impôts sur les bénéfices 2 463 637,15 1 137 336,15 1 326 301 
Taxe sur la valeur ajoutée 154 602,15 154 602,15   
Autres impôts, taxes et versements assimilés       
Divers 268 421,91 268 421,91   
Groupe et associés (2) 1 537 403,33 1 537 403,33   
Débiteurs divers 7 021,41 7 021,41   

Total Actif circulant 8 177 535,12 8 177 535,12   

    

Charges constatées d'avance 47 627,27 47 627,27   

    

TOTAL DES CREANCES 8 225 391,06 6 893 138,06 1 329 277  

 

- Etat des Dettes – 

 

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus 
A plus d'1 an 5 

ans au plus 
A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)         
Autres emprunts obligataires (1)         
Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit à un an 
maxi 

1 215 021,01 500 276,32 714 744,69   

Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit à + d’un an         
Emprunts et dettes financières divers (1) (2)         
Fournisseurs et comptes rattachés 1 014 210,40 1 003 037,30 11 173.10    
Personnel et comptes rattachés 630 497,54 630 497,54     
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 549 619,91 549 619,91     
Impôts sur les bénéfices         
Taxe sur la valeur ajoutée 857 775,90 857 775,90     
Obligations cautionnées         
Autres impôts, taxes et assimilés 154 856,08 154 856,08     
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 52 100,00 52 100,00     
Groupe et associés (2) 347 480,00 347 480,00     
Autres dettes 440 603,37 440 603,37     
Dette représentative de titres empruntés         
Produits constatés d'avance 568 692,00 568 692,00     

Total des dettes 5 830 856,21 5 104 934,42 725 917,79   
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- Produits à recevoir - 

PRODUITS A RECEVOIR 2023 N-1 

Immobilisations financières   
Créances rattachées à des participations     
Autres immobilisations financières     

Total immobilisations financières     

   

Créances   
Créances clients et comptes rattachés 2 834 397  3 311 420  
Autres créances 261 846   137 286 

Total créances 3 096 243  3 448 706  

   

Disponibilités et divers   
Valeurs mobilières de placement     
Disponibilités     

Total disponibilités et divers     

   

Total autres     

   

Total 3 096 243  3 448 706  

 

- Charges à payer - 

Nature des charges 2023 N-1 

Dettes financières   
Emprunts obligataires convertibles     
Autres emprunts obligataires     
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit     
Emprunts et dettes financières divers     
Avances et acomptes reçus sur commande en cours     

Total dettes financières     

   

Dettes d'exploitation   
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 995 347  827 313  
Dettes fiscales et sociales 987 078  1 005 588  

Total dettes d'exploitation 1 982 425   1 832 901 

   

Dettes diverses   
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     
Autres dettes     

Total dettes diverses     

   

Total autres     

   

Total  1 982 425 1 832 901  
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- Charges et Produits constatés d’avance – 

  

    Nature des charges 2023  N-1  

   Charges d'exploitation :        

  486100 47 627,27    54 792,30 

         

          

          

            

Total charges d'exploitation     47 627,27     54 792,30 
TOTAL DES CHARGES CONSTATEES 

D'AVANCE 
  47 627,27    54 792,30 

Comparatif BILAN (Bilan Actif : 2050 
rubriques CH) 

  47 627,27    54 792,30 

          
Nature des produits 2023 N-1  

   Produits d'exploitation :        

  487000 568 692,00    365 848,00 

          

          

          

            

Total produits d'exploitation     568 692,00      
TOTAL DES PRODUITS CONSTATES 

D'AVANCE 
  568 692,00       

Comparatif BILAN (Bilan Passif : 2051 
rubrique EB) 

  568 692,00    365 848,00 
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- Ventilation du chiffre d’affaires – 

 

Détail du chiffre d'affaires 
2023 N-1 

France Export Total France Export Total 

VTES PDUITS FINIS 
ABONNEMENTS 

9 306 1 123 10 429              9 354                 2 279               11 633    

LOYER YUTZ IG 180 996                   -      180 996          180 996                      -               180 996    

PRESTATIONS DE SERVICE IC -703 139 965 -702 174            13 540                 9 846               23 386    

PRESTATIONS MPS 
CERTIFICATION 

  0 0                   -                        -                        -      

PUBLICITE   0 0                   -                        -                        -      

PRESTATION A FACTURER              1 874                      -      1 874       

TRAVAUX A FACTURER LABO                   -                        -      0       1 168 742                      -            1 168 742    

PRESTATIONS A FACTURER COM 
                  -                        -      0 -           7 451                      -      -           7 451    

PREST. RECHERCHES ET 
DEVELOP. 

5 840 771 761 714 6 602 485       5 058 721             602 029          5 660 750    

FORMATION PROFESSIONNELLE 
437 657 3 000 440 657       

PRESTATIONS ESSA                   -                        -      0          244 303               20 600             264 903    

PRESTATIONS EAPS                   -                        -      0          269 165                 6 850             276 015    

CESSIONS IG ISI CHINE     0                   -                        -                        -      

INTERCO SOCIETE          711 381                 3 613    714 994       

CESSIONS IG IS / ISI                   -                        -      0          908 135                      -               908 135    

CESSIONS IG ISI MAROC                   -                        -      0                   -                      550                    550    

CESSIONS INTERNES IS 
THAILANDE 

                  -                        -                        -                        -                        -                        -      

CESSIONS INTERNES BELGIQUE 
                  -                        -      0                   -                   7 685                 7 685    

AVOIRS A EMETTRE                   -                        -                        -                        -                        -                        -      

COTISATIONS MEMBRES          820 608               57 800    878 408          858 032               47 296             905 328    

AUTRES PRODUITS                   -                        -      0          172 843                 1 550             174 393    

FRAIS ADMINISTRATIFS                   -                        -      0                   -                        -                        -      

REFAC FRAIS ENGAGES POUR ISS 
                  -                        -      0                   -                        -                        -      

FRAIS ENGAGES HR          944 057                      -      944 057       

FRAIS ENGAGES  POUR ISI                   -                        -      0       1 078 897                      -            1 078 897    

FRAIS ENGAGES POUR ISI THAI 
                  -                        -                        -                        -                        -                        -      

FRS ENGAGES IS POUR CER                   -                        -      0              1 701                      -                   1 701    

RRR ACCORDEES AUX CLIENTS -           2 545                      -      -2 545            25 231                      -                 25 231    

Total 8 240 967 828 215 9 069 182       9 982 209    698 685     10 680 894    
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- Charges et produits exceptionnels – 

Charges 2023 N-1 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion   
Pénalités sur marchés     
Pénalités et amendes fiscales et pénales 1 614    
Dons, libéralités     
Créances devenues irrécouvrables dans l'exercice     
Subventions accordées     
Rappels d'impôts 39 570    
Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 8 589  2 212 

Total charges exceptionnelles sur opérations de gestion 49 773  2 212  

Charges sur exercices antérieurs     

Valeurs comptables des éléments d’actifs cédés   
Immobilisations incorporelles     
Immobilisations corporelles 29 525    
Immobilisations financières     
Autres éléments d'actif (sauf stocks et valeurs mobilières)     

Total valeurs comptables des éléments d’actifs cédés 29 525    

Autres charges exceptionnelles   
Malis provenant de clauses d'indexation     
Lots     
Malis provenant du rachat de titres propres     
Charges exceptionnelles diverses     

Total autres charges exceptionnelles     

Total autres     

Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions 80 605    

TOTAL 159 903  2 212  

   

Produits 2023 N-1 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion   
Dédits et pénalités perçus sur achats et ventes     
Libéralités reçues     
Prod cessions immo   2 198  
Subventions  164 054 95 998 
Dégrèvements d'impôts (autres qu'impôts sur les bénéfices) 124 560  56 681  
Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion     

Total produits exceptionnels sur opérations de gestion 288 614  154 877  

Produits sur exercices antérieurs     

Produits des cessions d'éléments d'actif   
Immobilisations incorporelles     
Immobilisations corporelles 3 273    
Immobilisations financières     
Autres éléments d'actif (sauf stocks et valeurs mobilières)     

Total produits des cessions d'éléments d'actif 3 273    

Quote-part des subventions d'investissement virée au résultat     

Autres produits exceptionnels   
Bonis provenant de clauses d'indexation     
Lots     
Bonis provenant de rachat ou de ventes de titres propres     
Produits exceptionnels divers    

Total autres produits exceptionnels     

Total autres    

Reprise Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions 14 000    

Total 305 887  154 877  
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- Ventilation de l’impôt sur les bénéfices– 

 

      2 023 N-1  

     Résultat avant 
report 

déficitaire 

Report 
déficitaire 

Résultat avant 
impôt 

Impôt 
dû 

Résultat net Résultat net 
      

Résultat courant -1 225 295   -1 225 295   -1 225 595 -277 290 

Résultat exceptionnel 145 984   145 984   145 984 152 665 

Résultat comptable (hors participation) -1 079 311   -1 079 311   -1 079 311 -124 625 

Résultat intégration fiscale             

Participation des salariés             

Créances d'impôt -841 310   -841 310   -841 310 -764 220 

Total avant Impôt   -238 001   -238 001   -238 001 639 595 

Autres              

Total général -238 001   -238 001   -238 001 639 595 

 

 

 

- Tableau des filiales et participations 

 

Sociétés Capital 

Réserves 
et RAN 
avant 

affectation 
des 

résultats 

Quote-
part du 
capital 
détenu 
(en %) 

Valeur 
comptable 
Brute des 

titres 
détenus 

Valeur 
comptable 
Nette des 

titres 
détenus 

Prêts et 
avance 

consentis 
par la 

société et 
non 

remboursés 

Montant 
des 

cautions 
et avls 
par la 

société 

CA HT du 
dernier 

exercice clos 

Résultat 
(bénéfice 

ou perte du 
dernier 
exercice 

clos) 

Dividendes 
encaissés 

par la 
société au 
cours de 
l'exercice 

IS INDUSTRIE 8 120 625   98,44 8 117 834 8 117 834     101 904 819 588 946   

SIA 10 000 000   100 7 283 196 7 283 196     1 836 246 515 704 200 000 

IS CERTIF 30 000   100 182 000 182 000     794 084 103 485   

IS ALGERIE       4 573  0           

SAS POLE AEROSPATIAL 
LORRAIN 

      1 554 1 554           
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- Effectif moyen 

 

Catégories 
Effectif moyen salarié 

2023 N-1 

Ingénieurs et Cadres 64 66 

Technicien, Agents de 
maîtrise 

18 19 

Employés 10 12 

Ouvriers 0 0 

      

      

Total 92 96 

 

 

 

 

Engagement Hors Bilan 
 

Néant 
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